
 

 

Meilleurs vœux pour la nouvelle année 
 
 
J’aimerais, au nom du conseil d’administration de l’Association de la fibromyalgie région 

Île-de-Montréal (AFIM), élu le 18 décembre dernier lors de l’Assemblée générale 

extraordinaire, vous souhaiter une année 2012 sous le signe de la joie, de l’amitié et, 

avant tout, de la santé. 

Puisque notre long silence suscite des questions légitimes, nous allons tenter d’y 

répondre dans les limites permises par la loi. 

Depuis la fin du mois de septembre 2011, l’AFIM a été plongée dans la tourmente par 

une de ses bénévoles dont les agissements s’apparentent à une « prise de contrôle 

hostile ». Le compte bancaire a été gelé in extremis grâce à la vigilance de Mme Ginette 

Lacourse le 29 septembre à 16 h 55, ce qui a préservé les avoirs de l’AFIM mais a aussi 

paralysé toute les activités pour une période indéfinie. Pour votre protection, nous 

avons aussi suspendu tout dépôt de chèque au compte bancaire. 

Pour protester contre les agissements de cette personne, la majorité des 

administrateurs élus le 12 juin dernier ont démissionné en bloc entre le 18 septembre et 

le 30 septembre 2011, empêchant du même coup toute signature de document légal qui 

aurait lié l’AFIM sans le consentement légitime du conseil d’administration puisqu’il n’y 

avait plus quorum. 

Par la suite, toute une série de procédures légales et administratives complexes ont été 

entamées auprès du Registraire des entreprises, de représentants du ministère de la 

Santé et des Services sociaux et des forces policières. Des enquêtes sont toujours en 

cours et d’autres procédures viendront vraisemblablement s’ajouter en 2012. 

Dans la foulée des événements, l’AFIM s’est retrouvée privée de ses deux ordinateurs, 

situation qui persiste puisque l’ordinateur portable manque toujours à l’appel et que 

l’autre a été verrouillé par un mot de passe inséré sans droit, ce qui le rend inutilisable. 

Grâce à la débrouillardise de personnes dévouées qui ont prêté gratuitement leurs 

équipements informatiques et fourni les fonds nécessaires au paiement des factures 

urgentes à même leurs économies personnelles, une cellule de crise a été formée sans 

délai. Cependant, colliger les preuves documentaires a demandé un travail sans répit 

pendant plus de six semaines, ce qui a mené à la production d’un premier rapport 

confidentiel d’environ 90 pages, rapport qui a été transmis par le Registraire des 

entreprises à plusieurs d’entre vous à titre d’ancien administrateur. Pour des raisons 

d’ordre légales, ce rapport ne sera pas rendu public par l’AFIM. 

  



 

Le conflit qui nous oppose à cette bénévole a atteint son point culminant le 

18 décembre dernier, alors que les dix-sept membres présents à l’Assemblée générale 

extraordinaire ont élu un nouveau conseil d’administration qui s’est mis au travail sans 

tarder. Voici sa composition : 

    Renée Marleau  Présidente 

    Ginette Lacourse Vice-présidente 

    Line Beausoleil  Trésorière  

    Michelle Matte  Secrétaire 

    Maryse Mathieu Administratrice 

    Chantale Richard Administratrice 

    Pierre White  Administrateur 

Nous vous remercions bien sincèrement de votre fidélité, de votre patience et de votre 

confiance envers nous.  Votre présence à la rencontre extraordinaire du dimanche 

18 décembre nous a été très chère et démontre que votre Association vous tient à 

cœur. Les représentants du gouvernement, qui ont agi à titre d’observateurs lors de 

cette élection historique, continueront de nous guider dans la marche à suivre et à nous 

conseiller le mieux possible. 

Nous désirons cependant vous informer qu’il existe toujours un risque de tentative de 

fraude et d’usurpation d’identité.  Il est donc possible que vous ayez reçu ou que vous 

receviez des communications par écrit ou par courriel, avec ou sans notre logo, mais qui 

n’émanent pas de nous. Le cas échéant, ou si vous avez un doute, veuillez nous en aviser 

sans tarder pour que nous puissions agir en conséquence le plus rapidement possible. 

Sur ce, nous espérons sincèrement que les mois à venir seront agréables pour vous tous 

et que vous participerez en grand nombre aux activités de votre Association, en 

commençant par le brunch annuel qui aura lieu le dimanche 26 février prochain. 

Avec sincère amitié, 

 

Renée Marleau 

Présidente 

 


